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Présentation

DESCRIPTION

L'UE de mise à niveau doit permettre aux étudiants entrant 

en M1 :

(1) de faire un bilan de leurs connaissances et compétences,

(2) de bénéficier d'ateliers permettant de combler rapidement 

les lacunes les plus importantes et

(3) d'obtenir des conseils pratiques pour organiser le 

rattrapage de connaissances / compétences ne pouvant être 

comblées en quelques jours.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation

1 / 1 Informations non contractuelles. Les formations sont proposées sous réserve d'accréditation ministrielle délivrée 
tous les 5 ans.
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